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Situation par rapport au PPRI

Projet de centrale PV à Mesves-sur-Loire Annexe 10

Cette annexe présente la 
situation du site d’implantation 
par rapport au PPRI. En effet la 
commune de Mesves-sur-Loire 
est réglementé par le PPRI de la 
Loire du val de la Charité-sur-
Loire, approuvé le 17 janvier 
2020.

Sur le règlement graphique 
disponible sur le site de la 
préfecture (lien), on constate 
que la parcelle du projet est 
exclue de tout zonage du PPRI. 

Projet

https://www.nievre.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Le-risque-inondation/Plans-de-Prevention-des-Risques-Inondations-PPRI-approuves/PPRi-de-la-Loire-du-val-de-La-Charite-sur-Loire-approuve-le-17-janvier-2020
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